
1988 N° 39

ARTICLE 1

Définitions

Aux fins du présent Protocole :

1. On entend par «quote-part ONU» la quote-part d'une Partie contractante pour
l'exercice financier considéré, selon le barème des quotes-parts établi pour la réparti-

tion des dépenses de l'Organisation des Nations Unies.

2. On entend par «exercice financier» l'exercice financier de l'Organisation des Na-

tions Unies; les expressions «base annuelle» et «dépenses annuelles» doivent être in-

teprétées en conséquence.

3. On entend par «Fonds général d'affectation spéciale» le Fonds général d'affec-

tation spéciale pour le financement de l'application de la Convention sur la pollution

atmosphérique transfrontière à longue distance qui a été créé par le Secrétaire génér-

al de l'Organisation des Nations Unies.

4. On entend par «zone géographique des activités de l'EMEP» la zone qui fait

l'objet d'une surveillance coordonnée par les centres internationaux de l'EMEPa.

ARTICLE 2

Financement de l'EMEP

Les ressources de l'EMEP couvrent les dépenses annuelles des centres interna-

tionaux coopérant dans le cadre de l'EMEP qui sont liées aux activités inscrites au

programme de travail de l'Organe directeur de l'EMEP.

ARTICLE 3

Contributions

1. Conformément aux dispositions du présent article, l'EMEP est financé par des

contributions obligatoires complétées par des contributions volontaires. Les contri-

butions peuvent être versées en monnaie convertible, en monnaie non convertible ou

en nature.

2. Les contributions obligatoires sont versées sur une base annuelle par toutes les

Parties contractantes au présent Protocole qui se trouvent dans la zone géographique
des activités de l'EMEP.

3. Des contributions volontaires peuvent être versées par les Parties contractantes

au présent Protocole et par les Signataires, même si leur territoire se trouve en de-

hors de la zone géographique des activités de l'EMEP, ainsi que sur la recommanda-

tion de l'Organe directeur de l'EMEP et sous réserve de l'approbation de l'Organe
exécutif, par tout autre pays, organisation ou particulier qui souhaite verser des con-

tributions au programme de travail.

a Ces centres internationaux sont actuellement le Centre de coordination pour les questions chimiques,
le Centre de synthèse météorologique-Est et le Centre de synthèse météorologique-Ouest.


